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UNE DOUBLE ADOPTION 
RÉUSSIE EN EHPAD ! 
Les jolies Gaia et Luna ont passé de longs mois en famille 
d’accueil, sans aucun appel, car il est bien difficile de 
faire adopter deux chats adultes ensemble. Fin août 
2024, le CDA a été contacté par un Ehpad dans le but 
d’adopter Gaia et Luna ensemble pour l’établissement, 
conscients des effets positifs de la médiation animale 
pour les résidents. Cette structure avait déjà son chat, 
hélas décédé quelques mois plus tôt, et l’expérience 
fut une telle réussite et un tel bénéfice pour le moral 
des résidents, que la direction a eu envie d’adopter une 
fratrie. C’est ainsi que Gaia et Luna ont débarqué en 
octobre dans ce nouveau foyer atypique pour leur plus 
grand bonheur !

Faire adopter en Ehpad ou en commissariat est un exercice 
auquel le CDA a maintenant l’habitude. Tous les chats ne sont 
pas faits pour évoluer et vivre dans ce type d’environnement, 
il convient de trouver les bons profils, des chats suffisamment 
à l’aise, bien dans leurs pattes et sociables, mais aussi 
indépendants, pouvant faire leur vie sans être en fusion avec 
un propriétaire unique. Ce fut le cas de Gaia et Luna et nous 
sommes ravies de cet épilogue !

Karine                                            

Assemblée générale du CDA 12
Vous êtes conviés le samedi 12 avril de 14h à 17h (adhérents uniquement) à la Maison 

de la Vie Associative et Citoyenne du 12ème (181, avenue Daumesnil, 75012 Paris)



PHOTON, CHAT PARACHUTISTE DE L’AUTOMNE DERNIER
Les histoires se répètent et se ressemblent, voici donc Photon, junior de 9 mois, 
tombé du 3ème étage le 20 octobre 2024, amené en clinique pour euthanasie 
car la propriétaire n’a pas pu (ou voulu) supporter le coût de l’opération. Fort 
heureusement, la clinique a refusé cet acte non justifié. Cette dame a donc 
signé les papiers d’abandon, puis la clinique nous a contactés pour assumer les 
lourds frais chirurgicaux et d’hospitalisation. C’est ainsi que Photon est entré 
le 28 octobre au CDA pour une convalescence de 6 à 8 semaines. C’est un 
chat absolument adorable qui ronronne tout le temps, dès qu’on s’approche 
de lui ou qu’on lui parle, même de loin ! Il a la particularité de s’entendre encore 
mieux avec les chiens de sa famille d’accueil qu’avec les chats, mais il est le 
champion de l’adaptation à tous les lieux et espèces qui l’entourent ! Malgré 

les lourds frais engagés, 
nous ne regrettons pas une 
seconde son sauvetage !

Karine                                            

LES COLIS SOLIDAIRES DU CDA 
Comme tous les ans, La Maison de la Vie associative et la Mairie du 12ème ont 
organisé une collecte pour les personnes en difficulté. Cette collecte a eu lieu en 
décembre au moment des fêtes et consistait à faire des colis de produits de première 
nécessité (pour les hommes, 
les femmes et les enfants). Le 
CDA a décidé d’y participer et à 
notre niveau, nous avons fait nos 
paquets de Noël pour les chats 
de personnes en difficulté. Ces 
paquets comprenaient un sac 
de croquettes, des sachets de 
pâtées et des jouets.

Nous espérons renouveler cette 
expérience solidaire. Claudine

PAPYCHAT EST À LA RECHERCHE DE SON 
PARRAINAGE 
Max alias Papychat, bientôt 16 ans, est un petit pot de colle qui adore les 
caresses. Malgré son âge, il est joueur et a conservé son petit caractère ! 
Max n’est pas proposé à l’adoption car il souffre d’une inflammation de 
l’intestin chronique, qui nécessite des besoins particuliers (traitement et 
nourriture spécifique). Il recherche donc des parrains et/ou des marraines.

Emilie



WILLOW, NOTRE ABANDONNÉ DE LA RUE DE CHARENTON
Courant décembre, nous sommes contactées par une habitante du quartier qui a découvert en promenant son chien, 
un chat abandonné dans la rue, enfermé dans sa caisse de transport, rue de Charenton à Paris 12ème. Il était si tôt ce 
jour-là et il faisait si froid qu’elle a remonté 
le pauvre chat chez elle pour le mettre au 
chaud et lui proposer à boire et à manger.

Nous avons pris ensuite le relais bien sûr, 
donc ce chat a été déposé à l’une de nos 
cliniques partenaires. Il était en mauvais 
état général, avec un souci de mobilité aux 
pattes arrière et au niveau de la mâchoire. 
Il a été nommé Willow par la dame qui l’a 
découvert et sorti de la rue. Aujourd’hui, 
Willow va beaucoup mieux et se révèle être 
un chat absolument adorable, très câlin et 
calme et encore un peu peureux de certains 
bruits. Il est si attachant que sa famille 
d’accueil a totalement craqué et l’a adopté 
en janvier. Nous ne pouvions pas espérer 
plus joli dénouement !

LA JOLIE HISTOIRE DE MEOW
Tout a commencé au mois de mai 2024 lorsque Meow a été repéré sur un 
terrain où il venait régulièrement chercher de la nourriture. Attrapé sans 
difficultés, il fut confié au CDA puis placé dans l’une de nos familles d’accueil 
qui l’a pris en charge. Fatigué, amaigri et le poil terne, une consultation 
vétérinaire a été effectuée d’emblée. Après un contrôle sanguin, le verdict 
est tombé : Meow est Felv +, à savoir positif à la leucose féline, maladie 
infectieuse potentiellement grave qui se transmet entre chats par contact 
direct via la salive, lors de morsures, léchages ou partage de gamelles, 
lactation, voie transplacentaire et transfusions sanguines (acte vétérinaire 
rare). Meow devait donc être le seul chat en famille d’accueil, de même que 
dans son futur foyer. La période passée dans sa famille d’accueil fut un réel 
bonheur pour lui, car il a été très choyé et a pu devenir très câlin, voire pot 
de colle et même bavard, surtout aux heures des repas, ce qui lui a permis 
de reprendre du poids.

Et c’est en novembre 2024 que son destin bascule encore : Meow a trouvé 
son adoptante ! La dame a eu un vrai coup de cœur pour lui, ce qui est 
normal, comment ne pas craquer sur sa bouille avec ses drôles d’oreilles 
cassées ? Tombée sous son charme dès la visite, l’adoption était évidente, 
sachant bien que cet engagement nécessiterait un suivi vétérinaire régulier.

Aujourd’hui Meow vit une belle histoire grâce à une rencontre qui a changé 
sa vie !

MAI 2024

JANVIER 2025

Marie-Pierre

Karine



BULLETIN DE DON ET/OU DE PARRAINAGE
CLUB DE DÉFENSE DES ANIMAUX PARIS 12e

Merci de nous adresser votre don avec le coupon rempli (pour recevoir le reçu 
ouvrant droit à une déduction fiscale) et accompagné du chèque à l’adresse suivante : 
CDA 12 - Boîte n° 11 - Maison des Associations - 181, avenue Daumesnil  75012 Paris 

Prénom, nom : ______________________________________________  Tél: ________________________________

Adresse : ___________________________________________________________________________________________

Code postal : ___________________________ Ville : ___________________________________________________

Email : _______________________________________________________________________________________________ 

COUPON DE PARRAINAGE POUR PARRAINER UN CHAT (optionnel)

Nom de mon filleul : ____________________________________________________________________________

		  Je souhaite verser la somme de _________________€

			   O Par mois 	 O Par an

Les informations recueillies sont nécessaires 
au traitement de votre soutien financier. Elles 
font l’objet d’un traitement informatique et sont 
destinées exclusivement aux membres du Club 
de Défense des Animaux Paris 12 pour réaliser 
l’envoi de votre reçu fiscal ainsi que le journal 
trimestriel et de l’ensemble de nos relations. 
Le Club de Défense des Animaux Paris 12 
s’engage à ce que vos données ne soient jamais 
communiquées à qui que ce soit.
Vos données sont conservées uniquement pour 
la durée strictement nécessaire à la réalisation 
des finalités précitées. Conformément à la loi du 
6 janvier 1978 vous bénéficiez d’un droit d’accès, 
de rectification, de limitation et d’effacement aux 
informations qui vous concernent.
Si vous souhaitez exercer ce droit ou obtenir 
des informations ou communications vous 
concernant, il convient de s’adresser à ce titre 
au Club de Défense des Animaux Paris 12 par 
courrier postal à la Maison des associations, CDA 
(boîte n°11), 181 avenue Daumesnil 75012 Paris, 
ou par  courriel : contact@cda-paris12.com.

Club de Défense des Animaux - Boîte n° 11 - Maison des Associations - 181, avenue Daumesnil  75012 Paris
www.cda-paris12.com - Email : contact@cda-paris12.com - Facebook : cda12 - Instagram : cda12officiel 

Vous aimez les animaux, êtes sensibles à leurs souffrances et souhaitez manifester votre soutien?

Pour nous faire un don, vous avez plusieurs possibilités :

- Chèque à l’ordre du Club de défense des animaux – à envoyer à l’adresse postale dans l’encadré
- Don en ligne libre (unique ou mensuel) et adhésion sur HelloAsso – lien sur notre site Internet, rubrique « Nous soutenir »

- Micro-don d’1 € par mois par prélèvement automatique sur Teaming – lien sur notre site Internet, rubrique « Nous soutenir »

Le Club de Défense des animaux du 12ème vous remercie pour votre soutien, qui servira principalement aux frais vétérinaires
que la seule participation financière demandée pour l’adoption ne permet pas toujours de couvrir. Les dons pour notre 

association ouvrent à des réductions fiscales.

ROCKY LE CHANCEUX !
En février 2024, Rocky, jeune chat de 3 ans, rejoignait le CDA après 
avoir été trouvé errant sur un chantier. Rocky était en bonne santé, 
mais testé séropositif (FIV+), donc avec une moins bonne immunité. 
A son arrivée en famille d’accueil, il se montra tout d’abord assez 
timide et méfiant, mais avec le temps et une fois en confiance, il se 
révéla être un chat très facile à vivre, affectueux et câlin.  

Malgré toutes ses qualités, Rocky a dû attendre plusieurs mois 
avant de trouver enfin sa famille pour la vie, la peur sans doute du 
FIV, alors que Rocky se porte très bien et mène une vie de chat 
on ne peut plus normale. Rappelons qu’un chat porteur du FIV, 
vivant dans un environnement sain, sans accès à l’extérieur, peut 
vivre longtemps avec le virus et ne jamais déclarer le Sida. Bien 
sûr, un suivi vétérinaire plus régulier sera à effectuer pour éviter les 
infections secondaires. Merci à ses adoptants de lui avoir laissé sa 
chance, il le mérite tant !

Emilie

PROCHAINES PERMANENCES
DU 1ER SEMESTRE 2025 :

15 mars – 19 avril – 17 mai – 21 juin – 19 juillet


